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Vol. II. DECENBUE 1873. No. 12

TRAVAUX ORIGINAUX.

Inhuence de l'ivresse sur la liberté morale, PAR LE Dr. LÉONARD
AGE FORTIER, de St. CIet, P. Q.

Quand le malheureux John Lee, subjugué par une passion
honteuse, sans le sou, est allé en 1871 demander au vin le cu-
rage qui lui manquait pour tuer Madame Foster, la voler et
puis flâner ensuite dans nos maisons de prostitution; personne
ne s'attendait à ce qu'il y aurait dans notre province un homine
assez courageux pour proclamer l'impunité de ce grand Cri-
minel; Monsieur Gonz. Doutre s'est donné la. jouisancè de
nous causer cette surprise en nous assurant qu'il était hors
de doute que Lee était ivre lors de la commission du crime.

Pas plus difficile que cela!
Et Pavocat de Paccusé n'y a pas même songé.' Autre chose I
Et la corde a étranglé Pinfâme qui avait plongê ue hache

dans la téte d'une pauvre femme sans défense.
La société émue un instant, s'est rassurée.
Mais voici que M. Doutre 'evient à charge, cette fois, avec
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LI uvÀls aenes ; et c'est au milien de nous, dans notre
1iLLua nén .lic de qu'id tente la provocation. Ce

monsieur semble étonné, avec assez de raison, que )'ivresse
causée par les Liqudurs alcoali es soit diversement appré-
ciee en droit civil et en droit criminel, et ne peut s'expliquer
pourquoi la législation criminelle ne prend pas sa sour-
cè-dans les -mèmes principes (lui règlent la loi civile. En effet,
il est bien vrai que les Hon. MM Caron, Morin et Day ont
inséré dans notrc Code Civil un article enlevant à l'homme
iVre1ý' chaacité légale ; mais de ce fait faut-il conclure que
nods'levions bouleverser tout notre droit criminel pour rýta.
blir l'harmonie entre l. s regles de !a logique ? Nous devons
qpondre par la niégative dans l'interèt de la justice et de

Phumanité. Cela surFeira lavocat des immunités de Fi-
vresse; nul doute.

Comme lui, copent .:uît, nous aimous la logique et nous de-
vons l'aimer ; 'personne n'osera regarder un penciant aussi
louable et aussi légitime comme un mouvement désordonné
du.coeur ; mais nous l'aimons telle que permise par les néces-
sités de notre civilisation.

Quand M Doutre vient nous dire " Le droit ciuil est con-

forme aux saines notions de médecine légale, et le droit crimui-
-. 4el aurati besoin de notables modifications pour se rapprochev

" de l'autre," nous sommes en droit de lui répondre sous l'ins-
piration bienfaisante des priucipes protpcteurs de la seciété
" Le droit crimindl est conforme aux saines notions de raéde-
" ioe légale, et le d-oU civil aurait besoin de notables madi-
", lations £our se rapprocher de l'autre."

Voilà toute la différence.
En c4 tte matière grave, liberté pour nous d'affirmer que no-

tre droi criminel peut fort bien et doit se dispenser de toute
modific&on en ce siuts, et que le dr-oit civil pourrait rendre
la capaçité légale à 'homnie ivre, sans crainte de commotion
dans notre bonie Province de Québec.

Et nous pourrons nous entendre. En attendant, que nos
ivrogrs, sous les coups de l'incapacité et de l'interdiction,
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refléchissent sur le vide créé autour d'eux par leur funeste
passion, qu'ils contemplent les profondeurs de l'ablme que la
loi civile leur permet de sonder par des mesures répressives
et protectrices en même temps. Peut-étre que l'amour-propre,
ce grand ressort du cour humain, créera'chez quelquesns
d'entre eux une sorte d'individualité morale, capable de les
fuire regarder en haut et monter dans l'estime d'autrui.
Tout le monde comprend que l'amour-propre toujours accom-
pagné d'une grande susceptibilité peut devenir ainsi un sti-
mulatit dans la voie du bien. Ne pourrait-il pas arriver
aussi que l'amour-propre, la vanité, la présomption et l'or-
gueil, blessés chez nos ivrognes par l'action de la loi se con-
vertiraient chez eux en autant d'agents d'émulation pour les
engager el maintenir dans la voie dont ils s'étaient volontai-
ment écartés. Quoiqu'il en soit la société no veut aucun mal
à ces victimes d'une passion tyrannique.

Et pour preuve notre législature provinciale n'a-t-elle pas
promulgué en 1870 une loi tendant à établir un asile pour
les ivrognes d'habitude ? Oui, répond avec empressement
notre provocateur; et dans cette loi on y envisage l'ivrogne-
rie comme une maladie et on la traite comme telle. Donc
&c., &c. Pardon, M. le professeur. Notre législature provin-
ciale, composée d'hommes étrangers à lart médical, n'a ja-
mais défini la maladie dans le sens que vous paraissez lui
attribuer. A-t-on statué à Québec que l'ivrognerie est une
maladie pliýsique, ou une névrose pure et simple, ou bien
une maladie morale? &c.. &c.

Jamais ! Et comment pourrait-on le faire ? Allons ; il faut
accorder un peu plus de délicatesse, de prudence et de sa-
gesse à nos législateurs ; ne leur faisons pas l'injure d,
croire qu'ils nourrissent de telles prétentions.

Qu'ils viennent au secours de la morale, à la bonne heure.
..... faire de la médecine ? Non 1

Dans la supposition que nos législatures locales et fédérales
se permettraient la fantaisie de législater en faveur des immu-
nités de l'ivresse, qu'adviendrait-il ? Inévitablement que nous
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aurions à subir avant longtemps le joug abrutissant de l'hom-
me-animal ; le poing, le fer, le feu, le poison, &c., &c., ah
service de toutes les mauvaises passions qu'abriterait l'ivro-
gnerie, deviendraient les potentats les plus redoutables du
Dofninion.

Et prétendre que l'on est sérieux en soutenant une thèse
aussi anti-sociale ! C'est à donner le vertige ; nous n'y croyons
rien, absolument rien.

Non, jamais le Canada qui ne compte pas encore quatre
millions d'habitants, se permettra de bouleverser son code
criminel pour le bn plaisir et la commodité de messieurs
les ivrognes ; et cela au grand étonnement de l'ancien et du
nouveau moude. On sait cela pourtant ; on sait que la
France, l'Angleterre et l'Amérique du Nord dont la popula-
tion dépasse une centaine de millions, se refusent à reconna-
tre l'ivresse comme excuse du crime.

Nous serions bien dans le cas de mériter le reproche que
nous manquons de logique. La sagesse ici nous dicte ce que
nous devons faire.

Assez, sur l'action improbable, disons plutôt impossible de
nos législatures ; et passons à une autre considération.

M. Doutre croit, comme nou3, au libre arbitie en morale
nous en sommes bien aises, car sans cela toute discussion de-
vient impossible.

L'homme au contraire de la brute qui suit son sentier dans
la vie sans s'occuper quels en sont les points de départ et le
but, sent en lui-nême qu'il est la créature d'un Dieu bon,
mais juste et sévère ; qu'il a des devoirs à remplir envers son
Créateur, envers ses semblables et envers lui-même. Sous
l'empire de la convictLon d'une autre vie, nous noos trouvons
face à face avec les enseignements de la morale lui doit nous
y préparer.

Voici le moment da devoir ; nous avons le bien et le mal
devant nous ; il faut faire un choix. Or la faculté de choisir
entraine la liberté d'action.

Et en morale qu'entend-on par liberté ? La liberté en mo-
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rale est une faculté de la créatnre raisonnable, par laquelle elle
peut agir ou ne pas agir à son gré ; ce qui suppose qu'elle a tous
les moyens nécessaires pour agir ou ne pas agir. " C'est ce pou-
"voir de choix, dit Basile de Séleucée, qui distingue l'hom-
"me des animaux que Dieu a assujettis aux lois invariables
"de la nature ; ce qu'ils font, ils ne le font point librement.

Pour l'homme, sa volonté n'est pas esclave, il a le pouvoir
de délibérer, de se déterainer, de choisir par sa volonté qui

" est la maîtresse de son choix ; c'est là sa prérogative et sa
"gloire. Sa liberté est une espèce de balance, où il peut pe-

ser les divers objets, le bien et !e mal, et se déterminer eu
"conséquence pour l'un ou pour l'autre."

Nos actions, bonnes ou mauvaises, nous appartiennent en
propres, parce qu'elles sont de notre choix ; ceci ne souffre
point d'objections. Le bien et le mal sont pour nous un bien
et un mal, parce que ce n'est pas par nécessité que nous le
faisons, mais bien par le choix de notre volonté.

Et la volonté n'est-elle pas notre puissance, ici-bas, la sou-
veraine de toutes les facultés de notre ame ? N'est-elle pas le
plus bel attribut de l'homme, par lequel Dieu le rend non seu-
lement maitre de la terre, mais aussi le maître de lui-même
et de sa destinée ?

Mais la volonté, cette source de nos grandeurs et de nos es-
pérances n'est que trop souvent la source de nos fautes. Avec
le pouvoir d'ètre héureux par la jouissance modérée, nous pré-
férons abuser et souffrir; nos penchants nous conduisent
presqu'infaillibleme::t à notre perte quand notre volonté s'é-
loigne des principes qui doivent la gouverner. Il est extre-
mement rare que la seule inspiration de nos sens nous guide
vers le meilleur choix.

La conscience que Dieu a mise au fond de nos coeurs pour
en s3cruter les sentiments secrets, pour en surveiller et en
cortenir les penchants, pour nous rappeler nos devoirs est le
guide naturel de notre libre arbitre ; placée comme un phare
au milieu des écueils de la vie, elle signale à nos regards le
port vers lequel nous devons avancer. Impossiblej de nous
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soustraire sérieusement à cette vérité. Notre route est mar-
quée ; si nous nous perdons, c'est.notre faute.

Maintenant, penser à un acte auquel on se sent enclin.
cest comprendre que l'on peut s'en abstenir ; n'est-ce pas
alors sentir son libre-arbitre ? Se rendre compte des motifs
et des conséquences probables de cet acte, c'est y cleîrcher les
caractères du bien et du nial, n'est-ce pas encore reconnaitre
que cet acte peut nous faire encourir une responsabilité ?

Ceci tombe sous les sens.
La détonnation d'une arme à fen, près de mon oreille, sans

en avoir été averti, m'arrachera une exclamation involontai-
re, excitera en moi un mouvement instinctif, sans me donner
le temps de faire précéder cette exclamation oui ce mouve-
ment d'un éclair de réflexion. Mais les choses ne se passent
pis ainsi chez l'ivrogne à la vue du vin : ici, le souvenir
d'ne impression qui flatte ses sens, réveille le désir le
les satisfaire de nouveau ; la natu' propremont dite,
c'est-à dire, l'élément physique concourt à l'opération : les
glandes parotides. sous maxillaires et suNinîuales entrent
en activité par sympathie, et voilû que la passion ou ce senti-
ment profond et éncrgique ld'attrait s'eipare de son ame : et
sa volonté. cette solveraine (le sonl âme. depuis longtemps
éclairée par les enseignemens de la morale, subjuguée par
l'appat du plaisir, s'écarte seirnment du sentier du devoir
elle se détermine et fait son choi.r ; elle m'prise les conséquen-
ces probables qui peuvent naitre (le son arta et va volon!aire-
nient jeter le trouble et le désordre dans un temple où e!Ie
devrait elle-même préider au hou ordre. Et notre homme
tout en cédant à sa passion se sent accusé par son libre-ar-
bitre.

Puisqu'il y a rice dans la cause, et rire dans les effets,
comment donc échapper à 'action d-s lois répressives?

Assez. sur le libre-arbitre.
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Si un jour, l'hrmme ivre devenait irrsponsao>le de, àon
crime par le fait de la suspenision& de l'empire de sa raion,
pourquoi le malheureux qui se rend coupable du. cme
odieux de viol ne jouirait-il pas du bénéflce de l'iiaimuoil4
par le fait de la suspension de ce rêjme empire de sa raison paw
un élan spontané, impétueux, irrésistible de son àmp vers
l'objet convoité par les sens ? Et pourquoi n'en serait-ilpas
de méme pour la colère, lajalonsi, l'envie, &c. &c. &e -utes
passions que l'on pourrait réputer monomanies passagères dans
leurs paroxysmes d'intensité.

Quel règne, ma foi. nous aurions en perspectiveI Notre
sooiété rendue iéconnaisable pourrait ,eséuragiser ou mieux
archisat:ragiscr les indigènes de 'e continent.

-Ouah ! quel gouffre ! Le gros hon sens popula-ire quien
semble méconnaître, seniblabl- à l'or natif caché dans le sol
que foule le voyageur indifférent, se révolte à la vue dès

·nvîzx --onrus dans le problème de notre adversaire ; éclairé
par larflmbau de la vérita il lit assez couramment dans le
cneur hu:nain nour v découvrir nue foulle de passions dange-
reuiseS qui s' dénuaineraient avec fureur le jour où l'on dé-

agerait l'ivresse (le toute responsabilité.
Aujourd'hui. gardons-nous liion de souiller l'opinion pu-

Mdique de t!l ories suelwrsives ; appuyés sur le ténioignagede-
sie<Cles p:assês. sachons par une attitude dign et ferme eir
à l'écart les supptts du crime. Ne nous en laissons pas im.-
oier par cet argument : en homme irre peut-il commeulre.un

crime aver pr( .méditaition ? Ne perdons jamiais de vue' que
l'ivresse consulérée en elle mCime est uic faute que la morale
réprouve Iriand et (haudé, et que punit notre législateraià
l'exemple de plusieurs autres. ' Wh:: hvimicide is comnit,

ted by a man in a state of drunkbaniess, this is held. to be nb
ex'usIe for the crime. If voluutarilv induced, whatevec
may I)e its degree, it is not admitbcd as a ground of irrespoo-
sibility even ailltough the party might not have contein-
platd the crime when sober (Reg. Ys. Reeves, Derby Winter,
Assizes, ISi4t.
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" person may be so drunk as to be utterly unable to
"form any intention at all, and yet he may be guilty of very
" great violence, (Reg. Vs. Cruse, 86 & P. 546)" dans A. S.
d Taylor, page 686.

Ust-ce assez clair, comme cela ? Réfléchissez avec nous,
messieurs qui voulez assurer un règne de paix à l'ivrognerie
en permettant aux criminels de s'acheminer gaiement vers
l'impunité par la voie honteuse du vice le plus détestable.

L'exécution d'un criminel se fait pour l'exemple ut pona ad
paucos, metus ad omnes perteniat, comme l'observe Sir Ed.
Coke; jamais pour la soif du sang ; tout le monde comprend
cela.

Le délire alcoolique volontaire considérâ au point de vue
médico-légalne peut constituer par lui-même une excuse
pour parvenir à Léchafaud.

C'est en vain qu'on tentera d'assimiler l, délire ébriant
à celui d'un maniaque quelconque, eL il est vraiment afi-
geant de voir avec quel sang-froid on afrecte d'ignorer la
différence énorme qui existe entre les deux ; car dans l'un il
y a un état d'ineptie intellectuelle par une for'ce majeure,
incontrôlabb par l'individu, et dans l'autre, c'est une sorte
de folie art4ciele contractée volontairevnenz au mépris des
lois du pays.et de la morale.

" Le dérangement des facultés intellectaielles, ou mieux
" comme le dit le Dr. LeGrand du Saulle. (comtemporaini ce
" groupe de maladies que l'on a rangées sous la dénomination
"générale de folie, est un état pathologique grave et digne
"des plus grands égards de la loi, mais le délire artificiel
4de l'ivrogne témoigne seulement d'un acte volontaire ac-
"compli au milieu de toutes les conditions de la santé.

Le trouble subit, momentané et arificici de la raison cher
l'ivrogne, est la suite, ou mieux l'effet d'un penchant nial-
heureux que l'on n'a pas suffisamment combattu, ou de la
négligence qu'on a mise à éviter les occasions propres à l'en-
tretenir ou à le faire développer d'avantage.

Ne sont-ce pas là précisément les circonstances ou les rau-
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ses génératrices du délire subit, partiel et artificiel dont il s'agit:
et ne sont-ce pas là encore ces mêmes circonstances, ces
mêmes causes génératrices, qui doivent déterminer aux yeux
des jurés le degré de criminalité de l'action du prétendu dé-
lirant? parceque la volonté morale est subordonnée à la li-
berté morale, comme cette dernière dépend de 'intégrité de
la raison.

Tant que l'abus invétéré des liqueur's enivrantes n'a pas
produit un délire confirmé et permanent, il est révoltant de
chercher à faire disparaître la responsabillté de l'ivrogne ;
ce n'est que lorsque celui-ci est digne de faire une retraite
plus ou moins prolongée dans le temple de la raison, c'est-à-
dire, d'être confiné dans un asile d'aliénés, qu'il nous est
permis de le dégager de sa responsabilité dans toute action
criminelle qu'il pourrait commettre. En dehors de ca cas
et de celui d'ivresse irvomutaire et accidentelle, l'ivrognerie ne
,oit et ne peut accroltre ni affaiblir le dégré de criminalité
d'une action. Il sera toujours difficile de nous habituer à
croire qu'il suffit de se dégrader pour espérer de la clémence
de la loi.

Qu'il serait édifiant de voir un juge et un corps de jurés
dont la mission est de flétrir le scandale et l'immoralité, ten-
dre la main à un vil ivrogne coupable de viol, d'incendiat
ou de meurtre!

Et l'ivrognerie u'est-elle pas l'expression d'une habitude
vicieuse, engendrée par la dissolution des mours ? et disons
avec les anciens : Omne crinien ebrietas et incendit et detegit.

Le sang de la grappe <st la source de tous les maux dit le Co-
ran.

Animnae lyrannus iPlaton.) Vinun est lac reneris metropolis
mnalorum-(Athénée.)

Lu.ruriosa res vinum. (Salomon.) Enfin cette funeste passion
de l'ivrognerie, au su de tout le monde, sollicite des tem-
plites dans l'appareil nerveux cérébral et devient ainsi, avec
notre concours, nourricière de la volupté et l'appât du crime.

Nos lois pénales ayant une mission de protection, il serait
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compromettant pour la sécurité publique de'réclamer le bé-
néfice de la clémence de ces mêmes lois pour l'auteur d'un
crime atroce, commis pendant le désordre fugitif et volontaire
(ne l'oublions pas) des facultés de l'intelligence.

Quiconque méprise les lois salutaires de la tempétance,
commet, sous l'influeuce de la boisson, un acte originairement
réprouvé et ne peut échapper aux coups d'une double accusa-
sation ; car il y a mal dans la cause et mal dans l'effet. Ceci
est élémentaire, tellement élémentaire que les anciens l'ont
dit, l'ont écrit et l'ont enseigné. M. Dentre le sait lui-même ;
mais comme il est toujours bon de répéter de bonnes choses,
affirmons de nouveau avec Aristote.et Quintilien que loin
de regarder 'Ivresse comme excuse, nous la regardons com-
me une aggravation du crime. " L'ivresse, disaient-ils, est un
"état de dégradation volontaire ; on ne peut trouver dans sa
"propre dégradation un moyen de justification ; on ne peut
"se rréer à soi même une excuse; l'ivrognerie aggrave le
" crime au lieu de l'excuser; et il y a lieu d'appliquer deux

peines, l'une pour le fait coupable, 'autre pour l'ivresse. "
Et l'histoire de la jurisprudence de ces temps éloignés nous
montre l'application de cette opinion dans la pratique.

En consultant Blackstone, on voit que les lois anglaises
considèrent l'ivresse comme aggravant l'offense plutôt que
comme servant d'excuse pour un délit criminel quelcon-
que ; cet auteur éminent cite Sir Ed. Coke, qui dit : " tn
ivrogne est un voluntarius dæmon ; " le vice de l'ivrogne
ne lui donne pas un privilége ; le mai quelconque ou
l'offense qu'il commet n'en est que plus grave, si cet
homme est ivre.

Et le recommandable A. S. Taylor, d'accord avec ce qui
précède fait cette remarque : " It is obvious that if drunken-
" ness were to be readily admitted as a plea of irresponsabi-
"lity, three-fourths of the whole of the crimes in this coun-
"try would go unpunished."

En enlevant à l'ivrogne toute responsabilité dans les
crimes qu'il peut commettre, nous verrons les bancs de nos

538



L'UNION MÉDICALt DU CANADA.

Cours de Police, de Recorder, des Quartiers de Session et du
Banc de la Reine, devenir presque déserts. La rédaction de
IlUnion Médicale a fait remarquer avec beaucoup d'à-pro-

pos que M. le Juge Coursol disait dernièrement dans úne
allocution aux grands jirés que les trois quarts des crimes
qu'il avait à juger étaient la conséqruence directe de l'ivresse.
- Tout récemment, le 21 Septembre dernier, le président de
la Coui Criminelle, l'lHon. Juge Monk disait dans son admi-
rable adresse aux jurés, à ce sujet.

Vous apprendrez avec regret que l'écrou de la prison est
plus chargé que d'ordinaire. Quelques-unes des offenses
sont d'une nature excessivement grave ; d'autres sont plus
légères.

"Il n'ya aucun doute. Messieurs,qu'il faut en grande partie
attribuer l'accroissement des crimes et actes de 'iolence à

Sl'ivrogn"rie qui regne si généralement, et cette cause si
abondante de désordre et de démoralisation s'aggrave elle-
même du nombire toujours grandissant des saloons et des

" cabarets de bas êinge dissndni's dans toutes les par:ies de
"la cité.

Une simple visite à nos asiles. nos prisons et aux postes
de police, un seul coup d'oeil jeté sur les dossiers de nos

" cours de police, nous dévoileront de suite touta l'étendue
" du mal et avec quelle rapidité il progreàe.

"C'est là, Messieurs, un état de choses 4:"e nous devons
grandement déplorer. Le remède, néanmoins, s'il en existe
de praticable, n'est pas de notre domaine. c'est ailleurs

"qu'il faut le chercher. Et pourtant il est bon, en une oc-
"casion comme celle-ci, de ne pas oublier d'attirer l'a.tention
"publique sur le fait que des désordres de l'espèce dont nous
"venons de parler, règnent au milieu de notre société et se
"propagent d'une manière alarmante."

Et chose inconcevevable, c'est au moment où d'honorables
Juges donnent l'alarme au sujet des ravages effrayants causés
parmi nous par l'abus des boissons enivrantes que l'on vient
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gravement nous proposer de nous incliner tout bonnement
devant les immunités de l'ivresse

Où en sommes nous ?
Chez nos voisins, la jurisprudence en cette :atière est la

même que celle suivie en Angleterre.
EL les lois françaises ne sont pas plus indulgentes. M. Doutre

le sait comme chacun de nous ; mais il n'adopte :pas les prin-
cipes émis par MM. Briand et Chaudé, dont il se sert, cepen
dant, pour la définition de 'ivresse.

Sans m'arrêter aux nombreuses citations que l'on pour-
rait faire, je me bornerai à dire, que la Cour de Cassation a
i déclaré : Que l'ivresse étant un fait volontaire et rép-éhensible,

ne pouvait jamais consiituer une excuse que la lui et la morale
" permettent d'accueillir."

Sans doute, dit à ce sujet le Dr. LeGrand du Sauille, un acte
immoral ne peut-étre légitimé, et aurune disposition législative
ne devait préparer un voile à tous les crimes, en proclamant les
immunités de l'ivresse : le monde eût été bieut6t encombré d'êtres
pervers vivant per nefas et vetitum, et semant partout l'épouvante,
le meurtre et le deuil.

Réfléchissons, pensons, croyons et faisons de même ; unis-
sons notre voix à celle de nos Magist rats, et disons avec l'Ho-
norable juge Monk:

" Les autorités locales devraient donc prendre les mesures
les plus rigoureuses, et créer une surveillance de quelque

" nature pour arrêter, s'il est possible, la marche du terrible
"fléau, de cette peste morale qui décime notre population.

"Dans tous les cas, il est évident qu'on devrait faire dis-
paraltre, le plus tôt possible, les facilités et les tentations,

"ou du moins leur assigner des limites infiniment plus étroi-
" ts.
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De traitement Antiphloglstique par J. P. ROTOT, M. D., professeur de
Mt6decine LUgale à l'Ecole de Medecine, médecin de l'HÔtel Dieu, etc. C)

Messieurs,

Le Président d'une Société, disiez-vous à notre dernière réu
nion, doit montrer l'exemple aux autres; c'est pour cela que
vous m'imposates immédiatement l'obligation dg préparer
pour ce soir un travail sur un sujet quelconque. Si j'avais
pu trouver un moyen honorable de me soustraire à cette
obfigation, je dois vous avouer que je l'aurais pris ; mais j'ai
été obligé de faire de la nécessité, une vertu, et je n'ai au-
jourd'uiiii d'autre mérite que celui de l'obéissance. Cepen-
dant, quoique ce soit peu (le chose, je souhaite que dans le
cours de cette année vous puissiez tous vous rendre tour à
tour le mème témoignage.

Le sujet sur lequel je dois vous entretenir est des plus
importants; il embrasse, pour ainsi dire, toute la médecine:
il faudrait un volume pour le traiter convenablement ; mais
je ne ferai que l'ébaucher.

S'il faut en croire des médecins d'une certaine école, le
traitement antiphlogistique a fait son temps. Il doit main-
tenant céder le pas à un nouveau traitement basé, dit-on, sur
une connaissance plus approfondie de la science médicale.

S'il est vrai que le traitement antiphlogistique a été une er-
reur, il faut avouer que la mesure, en effet, doit être comble ;
et. tout en versant des pleurs sur les maux innombrables
qu'il a causés à l'humanité durant sa longue carrière, nous
devons sans pitié le rejeter immédiatement, et adopter le
nouveau système qui nous est proposé par quelques sommités
médicales. Cependant les règles de la prudence ne doivent
pas être mises de côté dans une question si grave. Le traite-
ment antiphlogistique a été regardé comme vrai depuis si

(*) Malgré l'intérêt que présente la question du traitement Antiphlogis
tique, nous avons été forcé de ne donner, vù l'abondance des matières,
qu'un résumé de ce travail.
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longtemps, qu'il ne serait pas prudent de croire trop vite, que
les médecins les plus célèbres qui l'ont suivi, se sont trompés.
Pour que l'on soit justifiable de le rejeter, il faut être con-
vaincu de la fausseté des principes sur lesquels ce traitement
est Masé, et puis s'assuror ensuite si le traitemeit contraire
que "on veut inaugurer, est lui-nième établi sur des bases so-
lides.

Voici en, peu de mots les raisons que l'on donne pour prou-
ver la fausseté du système antiphlogistique. La maladie dé-
tériore l'organe affecté, elle affaiblit tout l'organisme. Ce der-
nier a par conséquent besoin de toute sa force, de toute 'sa
vitalité pour réparer le mal. Donc, si vous employez le
traitermcat antiphlogistique, et sui tout la saignée, vous
privez l'organisme du principe de sa force, de son existence
vous lu. ôtez ce qui doit fournir les matériaux né-essaires et
indispensables pour réparer les ravags le la naladie.

On dit encore, l'homme malade vaut moiis que l'homnie
à l'état (! ' santé Si la vitalité de celui-ci est coté au pair,
la vitalité de 1'a:e doit être mise à tu niveau pl us bas.
Lorsqu'on emploie le traitemnnt anitiphlogistique on affaiblit
donc encore les forces du malade, et on ajoute de nouvelles
entraves aux efforts que fait la nature pour amener la gué-
rison.

Pour prouver que la maladie n'est qu'un état de faiblesse
on dit Prenez deux hommes, dont tui robuste et l'autre
faible ; exposez-les aux intenpéries de l'air ; le faible pren-
dra la maladie, tandis quo l'autre s'enl sauvera ; ceci :rouve
qu'il faut relever plutôt qu'abaisser les forces vitales, et que
par conséquent le traitement antiplblogistique est contraire
à la raison, et aux lois de la nature.

Voyons jusqu'à quel point ces avancés sont corrects. Est-
il est vrai que la maladie affaiblit l'organisme et détériore la
partie affectée ? Oui. Est-il-vrai qu'en employant le traite-
nient antiphlogistique, la saignée surtout, ou agit contraire-
ment aux indications de la nature, et aux préceptes de la
science ? Il est impossible de donner une réponse affirma-
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tive ou négative à cette question. Il faut avant tout sortir
du domaine de la généralité, et préciser exactement. ce que
c'est que l'inflammation, et les phases que cette maladie par-
court pour pouvoir déterminer le traitement coqverabe.

L'inflammation n'est pas une entité, un corps étranger péié-
trantdans l'organisme pour y produire des effits en vertu d'un
pouvoir inhérent à sa nature. L'inflammation est caracté-
risée par une série d'actions qui se succèdent d'une manière
plus ou moins régulière, quelquefois jusqu'à la complète désor-
ganisation de l'organe malade. Cette maladie ne parcourt pas
ses différentes phases toujours dans le méme espace de temps;
et, toutes choses étant égales, le danger est en rapport avec
la rapidité de sa marche.

Le siège de la maladie parait être dans les dernières rami-
fications des vaisseaux capillaires, là où se passent les phéno-
mènes de la nutrition ; car, quelque soit la partie du corps
affectée, il en résulte toujours un trouble dans les fonctions
de la nutrition, et ou obtient invariablement comme résultat,
soit l'atrophie, l'hypertrophie, l'ulcération ou la gangrène.

Au début d'une inflammation on remarque qu'il y a tou-
jours douleur, rougeur, chaleur et tuméfaction, le cœur bat
plus vite et plus fort.

Dans un organe enflammé, il y a donc plus de sang, il
circule avec plus de vitesse, l'action nerveuse cst plus inten.
se, les transformatiuns moléculaires ou les fonctions de la nu-
trition se font plus rapidement. Il y a par conséquent ici sur-
croit d'action, excès de vitalité. Pour ramener l'organe à son
état normal, il faut donc diminuer la quantité de sang qu'il
contient, diminuer la rapidité de la circulation, ainsi que la
susceptibilité nerveuse ; employer en un mot le traitement
antiphlogistique.

Comme la santé n'existe qe lorsqu'il y a un rapport parfait
entre les parties constituiantes du corps et les folictions des
divers organes, on n'afl.ublit pas l'organisme lorsqu'on ôte ce
qu'il y a de trop et que l'on rétablit l'équilibre. Emp'oyer
les toniques et les stimulants c'est évidemment alle' contre
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les indications de la nature et donner de nouveaux auxiliai
res à la maladie. Mais s'il y a excès de vitalité on a donc
tort de dire que le mot maladie est synonime de faiblesse.
Il est bien vrai que l'homme malade vaut moins que l'homme
sain. L'excès de vitalité dans un organe ou dans l'organisme
tout entier n'est pas de nature à fortifier; ce surcroit d'action
détériore et use l'organe et la constitution; de sorte que l'on a
bientôt pour résultat, la faibless,, l'inertie et la mort. Parce
qu'il y a rougeur, douleur, chaleur et tuméfaction, parce
qu'il y a inflammation, il ne faut pas croire qu'il y a tou-
jours excès de vitalité. Le contraire a souvent lieu. Et
c'est, je crois, parce qifon a pas su faire cette distinction, que
l'on a tout confondu ensemblV, et qu'on croit que l'inflamma.
tion est toujours un manque de vitalité, qu'il faut traiter par
des toniques et des stimulants. Ces sortes d'inflammations
se rencontrent souvent chez les persones faibles ; mais elles
ont des caractères qui nous les font reconnaître assez facile-
ment. Il est bien évident que pour celles-ci ce n'est pas la
saignée qu'il faut. Quelquefois même c'est entièrement le
traitement tonique et stimulant que l'on doit adopter. Ces
quelques remarques suffisent, je crois, pour faire voir com-
bien les raisons gne l'on donne contre le traitement anti-
phlogistique sont peu fondées.

SOCIE'E MEDICALE DE MONTREAL.

Séance du 22 Octobre 1873.

Le Dr. J. P. Rottot, président, au fauteuil.
Le procès-verbal de la précédente séance est lu et adopté.
Le Drs. J. Guernon-Lussier, H. Béliveau et Ls. Jacques-

Duhaut de Montréal sont admis membres actifs.
Le Dr. A. Ricard ayant été appelé au fauteuil, le Dr. J. P.

Rottot donne lecture d'un travail sur le traitement antipo-
gistique.

Le Dr. Filiatrault appelé à donner son opinion dit-qu'il
n'est pas partisan quand méme du traitement antiphlogisti-
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que ni du traitement stimulant. Tout dépend du maIde, de
l'organe affecté, de la nature de la maladie. La seagae gé-
nérale est un grand moyen qu'il a employé quelqtelois,
mais avec peu d'avantages, excepté dans un cas d'éclampsie;
au contraire la saignée locate donne souvent d'excellents ré-
sultats.

Le Dr. J. W. Mount est d'opir ion qu'on a trop abusé autre-
fois de la saignée, cependant on peut pécher aussi en ne
saignant pas assez et, pour sa part, il a regretté dans certains
cas de ne pas avoir employé ce puissant moyen antiphlo-
gistique. Dans la pleurésie franc ýe, il considère la saignée
générale comme nécessaire, et il a vu dans ces cas la dysp.
née, la douleur de côté et les autres symptômes être soulagés
immédiatement par une saignée abondante. Il faut se servir
de la saignée avec beaucoup de précaution dans la pneumo-
nie, l'erysipèle et, en géné; al, dans ces maladies on peut s'en
dispenser. Alors, tantôt le traitement antiphlogistique, tantôt
le traitement stimulant est indiqué. Dans les inflammations
des organes abdominaux, la sig:1ée locale est plus souvent
indiquée que la saignée générale.

Le Dr. llingston félici te le Dr. Rottot sur son beau travail
et dit que le Dr. n'est pas aussi chaud partisan de la saignée
qu'il en a l'air, car, d'après son propre aveu, il ne saigue peut-
être pas quatre fois l'année, malgré qu'l doive rencontrer
tous les jours un ou plusieurs cas d'inflammation. Cela par-
le en faveur de son jugement. Le Dr. Rottot dit que la sai-
gnée n'affaiblit pas. La Sainte Ecriture nous dit cependant
que la vie est dans le sang. Si vous en enlevez une partie,
vous diminuez la vie d'autant. Dans les inflammations d'or-
ganes internes il est très difficile de savoir si le traitement a
été utile ou non, mais dans les maladie. des yeux, par exem-
ple, nous pouvons voir ce qui se passe. Eh ! bien, essaye t-
on de guérir les congestions actives ou passives, les inflam-
mations de ces organes en diminuant la force vitale ? Au
contraire, on institue un traitement tonique éuergique, et
l'on voit l'inflammation disparaltre.



L'UNION N*DIoALE DU CANADA.

Si l'on considère l'homme en ganté comme placé à un cer
tain niveau, le même individu sous le coup d'une inflamma.
tion descendra au-dessous de ce niveau. Supposons qu'un cer-
tain nombre de personnes fassent naufrage et soient exposés
aux intempéries de l'air. Quelques-unes.d'entre elles seront af-
fectées d'inlammations des yeýi ', d'autres de la:poitrine, d'au-
trés de l'abdomen, etc ; mais les plus fortes seront exemptes
de toute maladie. Est-il juste d'affaiblir davantage celles
qui n'ont pas eu assez de force vitale pour résister ? Chacun
a un orgarie faible qui est plus prédisposé que les autres à
subir les atteintes de la maladie. Un phthisique, par exemple,
en s'exposant aux vicissitudes de la température, contrac-
tera plus facilement qu'un autre, une pneumonie, une
bronchite, une pleurésie. Est il à propos d'affaiblir encore
plus un organe déjà affaibli ?

Revenons encore aux maladies externes où, encore une fois,
nous pouvons constater de visu si nous sommes dans la bon-
ne voie avec notre traitement antiphlogistique ou tonique.
L'érvsipèle est une inlammation de la peau. Est-ce que la
saignée a quelque influence sur la marche de cette affection?
Au contraire, nous la voyoüs disparaître en peu de jours, si
nous administrons la teinture de perchlorure de fer.

Le Dr. Ed. Desjardins dit qu'en Europe on ne rejette pas
les moyens antiphlogistiqtaes dans le traitement des maladies
des yeux. Il n'a pas connaissance d'avoir entendu prescrire
la saignée générale par les optlalmologistes mais il a vu sou-
vent, à l'Hôpital Moorfields, entre autres, employer la saignée
locale.

Le Dr. Brosseau considère que la base sur laquelle nous
devons nous appuyer pour chercher la solution du problème,
est l'anatomie pathologique. Les recherches micrographi-
ques sur les organes à différentes périodes de la maladie,
ainsi que sur la nature des liquides, finiront probablement
par jeter beaucoup de lumière sur ce sujet.

Jusqu'à présent, l'expérience nous démontre dans certains
cas l'utilité de la saignée employée avec mesure chez les su-
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jets qui sont en état de la supporter. Dans les inflammations
externes, le panari, le phlegmon, etc., on peut constater aussi
l'influence de la saignée. Pourquoi le même moyen ne réus
sirait-il pas dans les inllammations des organes internes ? Le
Dr. a vu Richet dans un cas de fracture composée, comp'-
qué de pneumonie, prescrire la saignée deux fois chez ce ma-
me individu. Le grand chirurgien faisait remarquer à ce pro-
pos qu'il fallait se tenir dans un juste milieu.

Le Dr. Plante dit que le traitement stimulant est mainte-
nant adopté dans tout l'univers. A l'hôpital .Bellevue, à
New-York, on traite la pneumonie au premier degré par la
quinine et les stimulants. Les nouvelles recherches en his-
tologie, en faisant jouer un rôle important au système ner-
veux dans l'inflammation, tendent à confirmer la pratique gé.
néralement reçue à l'époque actuelle. Bennett que le Dr.
Rottot a cité en sa faveur prétend que la saignée ne peut
pas guérir une pneumonie, mais il dit seulement que dans
certains cis ce moyen peut être ut le pour soulager.

Le Dr. Grenier trouve que le Dr. Plante va trop loin en af-
firmant que le traitement stimulant est adopté partout. L'hô-
pital Bellevue n'est pas l'univers entier. Au contraire, le
Dr. G. croit que si l'oa examine avec attention les vues prédo.
minantes du moment dans le monde médical, on y verra
des signes manifestes d'une réaction en faveur de la saignée.
Dans tous les cas, si on recule devant ce moyen puissint, on
fait généralement usage des moyens antiphlogistiques acces-
soires. Personne ne veut revenir aux abus des temps passés,
mais il existe un grand nombre de médecins distinguée qui
sont d'opinion que l'on a abandonné trop entièrement la pra-
tique de nos pàres. En parcourant les.3ournaux de l'Ancien
et du Nouveau Monde, on constate des observations de plus
en plus nombreuses sur les bons effets de la saignée dans cer-
tains cas.

Quelques-uns de nos voisins qui n'avaient jamais employé
ce mode de traitement, y ont eu recours quelquefois et nous
font connaitre les bons résultats qu'ils en ont retiré. Dans
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certaius cas déclampsie. d'apopl,-xie.. d'inflammations récen-
tes la saignée agit avec efikacité ; mais, c'est surtout dans les
congestions que smi emploi sera suivi de résultats très-
favorables. Dans les inflammations, en effet, l'effusion arrive
si vite que souvent il est déjà trop tard pour la prévenir lors-
que le médecin e-t appelé, il n'en est pas de même dans les
congestions. Un médecin de cette ville appelé auprès d'un
malade pris tout à.coup d'une congestion au poumon, trouve
son état si grave qu'il juge tout traitement inutile et annon-
ce à la famille une mort prochaine. Celle-ci, désolée da pro-
nostic, envoie quérir un de nos confrères, qui pratique immé-
diatement une saiguée abudante. Ce moyen héroique sou-
lage le malade imméd ten. ut et le sauve l'une mort immi-
nente.

Tous ont eu le bon (-prit, dans cette discussion, de ne pas
mettre en avant des statistiques pour soutenir leur opivion.
Ce système, en effet, est jugé à présent et il est connu qu'avec
lui on peut soutenir toutes espèces de théories. Comment en
effet appliquer des statistiques à des objets qui varient suivant
les individualités ? Le médecin intelligeat cherche plutôt ses
inspirations dans la .nature mème du tas qui se présente à son
observation ; il distingue avec soin une débilité réelle, un
manque de force vitale d'une pripression des forces qui laisse
au malade toute sa vigueur n iturtle ; il pi endra des leçons
de la nature elle-mme qui quelqu2fois se met à l'œuvre lors-
que le médecin tarde trop à venir à son secours et guérit le
malade au moyen d'une hémorrhagie spontanée. Les homo-
pathes nous out rendu quelques services et nous ont appris,
entre autres choses, à nous fier plus souvent à la force mé-
dicatrice de la nature. Mais ii ne faut pas pousser trop loin
notre abstention de tout traitmenit énergique et il est bon de
savoir aider la nature quand cela devient nécessaire. Parce-
que Skoda, de Vienne, voyait guérir sous ses yeux la plupart
des pneumoniques traités à leau panée, ce n'est pas une rai-
son pour que le médecin intelligent ne voie point dans cer-
tains cas de pneumonie, l'utilité d'intervenir. Quelques-uns,
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à l'exemple des homeopathes, se fient entièrement à la nature,
d'autres, à l'exemple de Bouillaud, veulent déloger la mala-
die coàte que coûte par des saignées à blanc et auures
moyens énergiqnes, entre ces deux extrêmes il e!ist un jus-
te milieu où, s'appuyant sur la force médicatrice inhérente à
l'individu, le médecin dirige d'une main ferme, mais pruden-
te les efforts de la nature.

Le Dr. Laramée se prononce en faveur des antiphlogistiques,
mais il est d'opinion que la base de cette médication doit être
employée avec réserve, car s'il est vrai que la saignée
générale apaise l'inflammation en enlevant à la maladie
son aliment et ses matériaux, il est également constaté
qu'on ne peut obtenir ce résultat sans, en même temps, affai-
blir le malade. Or, comme les constitutions médicalos de
nos jours n'ont plus la vigueur d'autrefois, il s'en suit que
généralement nous sommes dans l'obligation de laisser de
côté la p'ilébotomie pour recourir à d'autres agents qui, em-
ployés dans de justes proportions, n'ont pas les mêmes désa-
vantages. Voilà pourquoi il accorde la préférence aux an-
timoniaux, et Trousseau, ce granil maitre que l'on aime à
consulter quand il s'agit d'éclaircir un point difficile de mé.
decine, dit que ces derniers médicaments ont la double pro-
priété de ralentir la circulation et de modérer les, phéçomè-
nes respiratoires, avantages qui ont bien leur raison d'être
dans une pneumonie entr'autres, car l'organe enflammé rece-
vant une quantité de sang moindre se trouvera daus nu re-
pos relatif qui devra seconder pour une large part la nature
médicatrice.

Le Dr. Laramée a, par contre, une grande confiance dans la
saignée locale et l'emploie fréquemment dan, sa pratigue
journalière. Quant aux inflammations locales, telles que ma-
ladies d'yeux, dont le Dr Hingston vient de-parler et qui sont
guéries par les topiques astringents, il attribue ces guérisons
à la méthode substitutive qui s'accorde avec.le principe
similia similibus curantur.

Il reconnait que les sujets faibles sont plus prédisposés
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aux inflammations que les sujets forts et pléthoriques, mais
chez ceux-ci les symptômes de réaction sont bien plus mar-
qués que chez les premiers.

Le Dr. Rottot considère qu'on lui reproche injustement
de ne pas mettre sa pratique d'accord avec ses principes. Il
saigne quand il le juge nécessaire, mais il ne rencontre pas
souvent, surtout à l'hôpital, des personnes qui peuvent suppor-
ter ce traitement. Cependant d'u ne manière générale, on ne
peut pas dire que la saignée affaiblit. Si vous saignez un ané-
mique, il n'y a aucun doute que vous l'affaiblirez, mais lors
qu'il y a pléthore, la saignée n'affaiblit pas. La vie est dans
le sang, dit-on. Elle n'est pas plus das le sang que dans le
systè,me nerveux ou les autres systèmes de l'économie ani-
male. On ne sait même pas ce que c'est que la vie. Quand
le sang est en rapporL normal avec les autres organes, il entre-
tient la vie normale, mais ces rapports peuvent changer en
plus ou en moins, non pas seulement en moins comme le pré
tend le Dr. Hingston, et alors la maladie peut surgir. Dans
ce cas si chez un individu ayant trop de sang par rapport aux
autres organes, vous lui en enlevez une certaine proportion,
vous rétablissez le rapport normal et pur conséquent la santé.
On cite le traitement des maladies externes et en particulier
celui des maladies de l'oil. Mais dans ces cas le plus souvent
l'affection est locale et n'atteint pas le l'organisme en général.
Si, par exemple, vous attaquez une inflammation locale par la
le nitrate d'argent, vous subhtituez une nouvelle maladie
dont les phases vous sont connues à une autre plus sérieuse.
On a supposé l'exposition de personnes fortes et de personnes
faibles à certaines causes de maladies. Mais si quelques-uncs
de ces personnes fortes contractent la maladie, comme indu-
bitablement cela pourait arriver, comment les traiterez-vous ?
Si elles sont faibles, au contraire, il faudra les supporter.
Voyez où lé principe opposé nous conluit. Si vous rejetez
la saignée en principe pour adopter le traitement tonique,
vous devez rejeter aussi tous les autres moyens qui ne sont
que des adjuvants de ce grand moyen antiphlogistique, tels



L'uNoIN XKDiOum Du CAxADA

que le tartre émétique, les sudorifiques, les purgatifs, les diu-
rétiques, etc. Une personne faible qui ne pourrait supporter
la saignée, se trouvera bien de l'emploi de quelques-uns de ces
moyens, mais en rejetant le principe vous devez les rejeter
tous.

On a parlé aussi de l'érysipèle comme d'une inflammation,
n'est-ce pas plutôt une fièvre ? Dans ces cas, le plus souvent,
le pouls est mou et vite et n'indique pas la saignée. Cepen-
dant ce moyen devient quelquefois nécessaire, lorsqu'il
existe une congestion au cerveau et que le pouls permet
de l'employer. Un médecin de cette ville est mort d'érysipèle
dernièrement malgré l'emploi de la teinture de fer que l'on
regarde en quelques endroits comme un spécifique.

On doit admettre que lè traitement doit être différent se-
lon qu'il existe de la pléthore ou de l'anémie, quelque soit le
nom de la maladie. Le pouls doit être notre guide. f S'il est
dur, sans être trop vite, l'indication de la saignée se présente.
Il y a des.degrés dans cette dureté du pouls dont le médecin
habile cherchera la signification. Si le pouls ne permet pas
la saignée, alors les autres moyens antiphlogistiques vien.
dront à notre secours. Mais il faut se garder en rejetant la
saignée en principe, de se priver de ces puissants moyens
adjuvants. En suivant un principe contraire il 'est facile
d'étre médecin, car on n'a pas besoin de faire toutes ces dis-
tinctions qui demandent du tact et de i expérience. Le Dr.
Grenier a fait remarquer avec raison que la saignée Produî-
sait de bons résultats, surtout dans les congestions, mais
dans les inflammaenns mêmes, si on pouvait l'employer
dès le début, on pourrait empêcher la maladie de parcourir
toutes ses phases. Ce moment, il est vrai, passe vite, àilais
méme plus tard la saignée peut encore être utile. Jamais la
médecine ne pourra se passer de ce puissant moyen*anti-
phlogistique.
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COBRESPi NNlCE PARISINj.

HOPITAL DU MIDI, SERViCE DU Dr. MAURIAc.

DE L'APPARITION PRÉCOCE DES MANIFESTATIONS SYPHILITIQUES SUR

LE SYSTEME o0SEUX.

MM. les Rédacteurs,

Dèpuis mon arrivée à Paris, je me suis attaché à suivre
les lìôpitaux affeciés au traitement des maladies syphiliti-
ques, et plha particulièrement l'Hôpital du Midi et l'Hôpi-
tal de Lourcine ; le premier est affecté aux maladies syphi-
litiques chez les hommes ; tandis que le second est affecté
aux maladies syphil. tiques chez les femmes.

Je vous intéres-erai, peut-être, en vous communiquant
les quelques notes que j'ai prises à l'Hôpital du Midi, sur les
deux cas suivants :

1er. cas : M. A., âgé de 32 ans, tailleur, d'une bonne con-
stitution, et d'une santé excellente, n'avait jamais en aucune
maladie vénérienne, si ce n'est une b!ennorrhagie légère au
commencement de mai, 1873, lorsque, le 17 juin, des gros-
seurs indolentes se manifestèrent dans les deux aines, et huit
jours après seulement, il survint un chancre au-dessous de
la verge sur la partie cutanée du prépuce. Ce chancre ne
dura que six à sept jours et suppura peu. L'adénopathie
ne fut pas augmentée par l'apparition du chancre.

Vingt jours après, croûtes dans les cheveux, céphalalgie
atroce, plus intense la nuit que le jour, et apparition de bos-
ses frontales très volumineuses, très sensibles, sans change-
ment de couleur à la peau. Quand il vint à l'Hôpital po'ur
la première fois, vers le 10 août (un mois et demi après le
chancre), il existait encore une de ces périostoses frontales :
elle avait la largeur d'un écu. La peau qui la recouvrait
était mobile à sa surface et ne présentait aucun changement
de coloration.

Il y avait un peu de rougeur à la place du chancre, mais
pa de trace d'induration ; adénopathie bi-inguinale miulti-
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pie et très considérable ; adénopathie cervicale; croûtes
dans les cheveux ; céphalalgie continue, moins violente
qu'au début ; irradiations névralgiques ayant leur point de
départ au sommet de la tête. En cet endroit on sent une
deuxième bosse périostique, large comme un trente sous.
Roséole au débu,'entremélée de quelques papules plates,
très petites. Rougeur érythémateuse dans la gorge.

Le malade a un aasz bon appétit, mais il maigrit beaucoup
depuis un mois. Ce malade a été soumis à un traitement
mixte : Les bosses périostiques disparurent au bnut d'un
mois. Les accidents secondaires persistèrent plus longtemps.

Dans ce cas, il y a à noter, outre les manifestations précoces
sur le système osseux, l'adénopathie spécifique qui aurait
précédé de quelques jours l'apparition du chancre. infectant.

2e. cas: M. B., agé de 20 ans, d'un tempérament lym-
phatique, bonne santé, n'a jamais eu d'autre manifestation
constitutionnelle que des gourmes dans son enfance. Il eut
une blennorrhagie vers la fin de mai, et vers le 29 juillet,
nouvelle blennorrhagie et chancre infectant. Le 12 août, le
malade vint à l'hôpital pour la première fois (14 à 15 jours
du chancre, au dire du malade.) Induration du filet et dou-
ble pléiade ganglionnaire. Roséole confluente érythéma-
teuse. Plaques muqueuses à l'anus. Papulés sur la face
et le cuir chevelu.

Douleur contusive sur le pariétal droit, où existe une
petite bosse dure arrondie de la grosseur d'une fève. Elle
est précédée de douleurs irradiantes et est très sensible .À la
pression. Tous ces accidents datent de huit jours environ.
Traitement mixte.

Le 18 août-L'éruption d pâli. Douleurs rhumatismales
dans les épaules, les coudes et les genoux. Persistance de
la bosse pariétale, qui a la largeur d'une pièce de douze sous,
est très douloureuse à la pression, et le point de départ d'irra-
diations névralgiformes.

Vers le 26 août, la tumeur pariétale s'effaça et les douleurs
dont elle était le cent! e disrarurent. Le 7 septembre, il n'en
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existait pas de trace. Les accidents cutanés. et muqueux con-
tinuèrent à s'effacer.

Il y a quelques circonstances intéressantes à noter relative-
ment à l'incubation de l'accident primitif et des ·accidents
secondaires. Après un mois de continence, le malade vit
une femnie vers la On de mai ; deux à trois jours après, blen-
norrhagie, dont la guérison ent lieu vers le milien de juillet:
Le malade n'eut commerce avec aucune femme, excepté le
24 Juillet. Cinq jours après, retour de la blennorrhagie ; le
malade découvre deux boutons sur les côtés du filet; ils s'in-
durent.

Le 12 août, les aceidents secondaires avaient déjà fait leur
apparition.

Evidemment ce n'est pas la dernière femme qui a infecté,
mais l'avant dernière, qui a donné tout à la fois le chancre
et la blennorhagie.

L'iacubation du chancre a été de deux mois. Quant à
'celle des accidents secondaires, elle a été très courte, puis.
qu'ils se sont manifestés quinze jours après l'apparition de
chancre. Ici la bosse crânienne est unique. On remarquera
qu'elle avait été précédée de douleurs irradiantes ou névral
giformes, dont elle est devenue plus tard commé le foyer
et le point de départ. Elle était, en outre, le siége d'une dou-
leur contusive permanente. Cette association des douleurs
fixes et des douleurs irradiantes est un des caractères de la
périostite périerânienne.

A la prochaine communication, je vous ferai part de quel-
ques notes très-intéressantes que j'ai prises à l'Hôpital de
Lourcine, dans le service de Monsieur le Dr. Fournier.

Votre très humble serviteur,

Da. S. A. LONGTIN.
Paris, 15 Octobre 1873.
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A fanual of Medcal Jurisprudence, by Alfred SwAINE TAYLOR,
M. D., F. R. S. Professor of medical Jurisprudence in
Guy's Hospital, &c. Seventh American Edition, revised
from the author's latest notes and edited with additional
notes and references by John J. Reese, M. D., Professor
of Medical Jurisprudence in the University of Pennsyl-
vania, &c. With illustrations on wood. 8 vo. pp. 870-
Philadelphia. Henry C. Lea, 1873. lEn vente chez Daw-
son Brothers, Montréal.

Cet ouvrage, qui fait autorité dans nos cours de justice, est
assez connu de nos lecteurs, pour nous disptenser d'en faire
voir le mérite. Aussi nous contenterons-nous de signaler les
modifications introduites dans cette nouvelle édition.

Pour qu'un ouvrage de ce genre demeure au niveau de la
science mvlerne, il faut de la part de l'auteur beaucoup de
travail, cárles progrès continuels, surtout en toxicologie, et
les procès importants qui de temps à autre viennent éclairer
ou soulever des questions de médecine légale doivent néces-
sairement y trouver place.

Cette nouvelle édition renferme tout ce que l'on peut dési-
rer sous ce rapport.

Elle traite, en outre, de* plusieurs sujets qui avaieut été
omis dans les autrA.s éditions en sorte qu'elle contient une
centaine de pages de plus que les précédentes.

L'auteur a ajouté deux chapitres très importants sur les de-
voirs du médecin appelé devant une courde justice pour don-
ner son témoignage, et la manière de 'se conduire dans ces
occasions. Il donne à ce propos des renseignements précieux
dont sa longue expérience lui a démontré l'utilité. Ces règles
claires et précises peuvent étre d'un grand secours aux hom-
mes de l'art appelés à des expertises judiciaires et devraient
étre lues et méditées par tout médecin appelé à éclairer la
justice. Il ne suffit pas, en effet, dans ces occasions, comme
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plusieurs l'ont appris à leur dépens, d'avoir les connaissances
ordinaires sur les différentes branches de la médecine, mais
il faut en outre posséder certaines notions que l'on ne peut
puiser que dans les ouvrages de ce genre. L'étude de la mé-
decine légale est aujourd'hui indispensable à tout praticien,
car les circonstances peuvent le forcer de paraître en cour
où sa réputation sera mise .en jeu. Les conseils donnés par
l'auteur, au commencement de son volume, seront très pro-
pres à l'empécher de se fourvoyer dans son témoignage.

La multiplication rapide des assurances sur la vie a néces-
sité la rédaction d'un chapitre spécial destiné à élucider les
diveses que.tions que le m-decii peut étre appelé à résou-
dre relativement à ce sujet. L'auteur donne des règles très
pratiques pour l'examen de ceux qui désirent assurer leur vie,
et rapporte de nombreuses décisions qui peuvent faire auto-
rité.

En somme, l'auteur parait avoir suivi pas à pas la :narche des
sciences médicales et s'être tenu jornellement au courant
des débats judiciaires, en sorte qe cet ouvrage comme
Manuel de Médecine Légale ne laisse rien à désirer et devrait
avoir sa place marquée dans la bibliothèque des médecins et
des avocats.

An Introduction to Practical Chenistry ; inclu ling Analysis, by
JOHN E. BowMAN, F. C. S., Edited by Charles L. Bloxam,
F. C. S., Sixth American, from the Sixth and Revised
English Edition. Philadelphia: Henry C. Lea, 1873-p. t vol.
8 vo. p. 339. En vente chez Dawson Brothers, Montréal.

La Chimie est essentiellement une sci ·nce expérimentale
la plupart des faits sur lesquels elle est basé> ont été décou-
verts :a nnyen des expériences, aussi est-il indispensable d'y
recotrir dans l'enseignement. Mais il ne suffit pas à l'étu-
diantde voir faire les expériences, car pour se rendre maitre
de cette science, il doit lui-même se mettre à l'ouvre et
apprendre à les faire lui-même. C'est la meil'eure manière
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de fixer dans la mémoire les phénomènes qui se passent alors
et les principes sar lesquels les différintes réactions sont
basées.

Le Dr. Bowman, dans le but de guider les premiers pas du
comnençant dans cette voie, explique d'une manière claire
et précise les diffirents procédés employés soit pour l'an ilyse
soit pour démontrer les principes de la scieice.

Les appareils dont il recom·nande l'usag, sont très simples
et les explications qui accompagtent chaque procédé sont si
faciles à saisir que l'élève peut se dispenAer du secours d'un
professeur jusqu'à un certain point. Nous ne-pouvons exami-
ner en détail les différentes parties de ce livre, mais nous
remarquons avec plaisir que, dans cette édition, le système
métrique qui est maintenant reconnu par tout le monde
savant comme le plus par fait a été adopté par l'auteur. Cet
ouvrage est un des meilleurs manuels de Chimie pratique et
offre un guide sûr à celui qui désire se livrer à l'étuile de
cette science.

DR. G. GRENîER.

Chemistry hiorganic and Organic witli experiments by Charles
Loodon Bloxam, Prof. of Cheni-try in King's College,
London, etc, with 295 illustrations. From the second and
revised English edition. 8 vo. pp. 700. Philadelphia: Henry
C. Lea, 1873. En vente chez Dawson Brothers, Montréal.

Aucune science, peut-étre, ne fait des progrès aussi rapides
que la chimie ; aussi, à peine cinq années se sont-elles écou-
lées depuis l'apnarition de cet ouvrage, et l'auteur a été forcé
de faire de nombreuses additions et corrections. -L. théorie
atomique est maintenant adoptée par les chimistes modernes
et son adoption dans cet ouvrage a nécessité une révision
complète. Dans l'exposition de la science, À'auteur ne suit
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pas la marche ordinaire. Il commence tout d'abord par
des expériences sur l'eau et l'analyse de ce composé lui
fournit l'occasion d'étudier deux éléments des plus impor-
tants, l'hydrogène et l'oxigène. ' Il nous fait ainsi entrer
dans l'étude de la c!imie par des expériences.

Il adopte l'ancienne nomenclature, mais ne consacre pas
un chapitre spécial à son étude. Il explique les termes adop-
tés à mesure que l'occasion se présente. Ce système a beau-
coup d'avantages, pour ce qui regarde l'enseignement, sur ce-
lui ordinairement adopté par les auteurs. En effet, ce qui re-
bute l'étudiant quand il commence l'étude de la chimie, c'est
d'étre obligé tout d'abard de se rendre maitre d'un chapitre
aride sur la nomenclature. Le plus souvent il ne peut com-
prendre alors l'utilité et la nécessité de ces termes plus ou
moins baroques à son sens. Plus tard lorsqu'il a saisi le mo-
de de quelques combinaisons chimiques, cette étude devient
beaucoup plus facile et profitable. En donnant d'abord aux
composés leurs noms vulgaires, et en expliquant leur compo-
sition, l'auteur amène l'étudiant à saisir d'une manière in-
sensible toute la nomenclatnre.

Une autre moyen d'inculquer aux élèves les colnaissances
chimiques sans qu'ils leur en coûtent beaucoup d'efforts, c'est
de leur expliquer la science par des expériences intéressan-
tes. L'ouvrage du Dr. Bioxam ne laisse rien à désirer sous
ce iapport. Il contient des descriptions très détaillées de nom-
breuses expériences, ainsi que des'appareils nécessaires et de
la manière de s'en servir. Des moyens ingénieux de riempla-
cer par des appareils à la portée de tous d'autres appareils
plus dispendieux sont aussi indiqués. De nombreuses gra-
vures sur bois très bien exécutées viennent aussi aider à
comprendre les explications. Les applications de la chimie
aux arts industriels ont de plus été l'objet d'une attention
particulière.

Cet ouvrage est au niveau de la science moderne, mais l'au-
teur n'a pas cru devoir y introduire les innovations qui ne sont
pas encore généralement reçues par les chimistes de nos jours.
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Aussi, ceux qui ont étudié la chimie il y aquelques années et
qui n'ont pas eu l'occasion de suivre la marche de la science,
s'ytrouveront un peu plus à l'aise que dans quelques autres
ouvrages qui ont adopté un système tout-à-fait nouveau.

L'exécution typogràphique mérite d'être mentionneé, car
l'éditeur si bien connu du public médical M. Henry C. Lea,
n'épargne rien pour rendre les ouvriges qui, sortent de ses
ateliers parfaits sous ce rapport.

REVUE DES JOURNAUX.

Emploi topique de chloral contre les eschares du srou dans
la fièvre typhoide.

M. Martineau panse les eschares du sacrum chez les mala-
des atteints de la fièvre typhoïde avec une solution d'hydrate
de chloral au centième :

Eau distillée....... ...................... .,000 g..mmes.
Hydrate de ch'oral...... ............................. 10 -

Il fait laver l'eschare avec ce liquide, puis on le recouvre
d'un plumasseau de charpie qui en est imbibé.

Dans une communication faite à la Société de thérapeuti-
que, M. Martineau annonce que l'action de ce topique est re-
marquable. La plaie, qui était atonique, prend un bon aspect,
bourgeonne, suppure moins et· marche rapidement vers la
guérison.

M. Martineau a généralisé cet emploi du chloral comme
topique. Il a traité les kystes suppurés par dos lavages. à
l'eau chloralée. Lorsque la suppuration est fétide, il a retours

559



5.'U:nox xiJiar.u »t oàu&n.

à un mélange de chlorat et d'eucalyptus. Voici la composi-
tion des-preparations qu'il emploie :

Eau ichlorlée..................................... ,0 grammes.
Alcoolé d'essence d'eucalypLus................... 4 5 cuillerées.

(Gazett des HdpUtaw.)
(Bordeaux médical.)

•e lergot dans la spermatorrhee.

Le Dr. GRAHAM (CLINIC de Cincinnati,) expose qu'il
y a deux ans eaviron, un.jeune homme atteint de sperma-
torrhée se présenta à lui.

Il avait pri du bromure de potas;ium, mais sans obtenir
grand soulagement. Le Dr. Graham lui donna dt l'extrait
liquide d'ergot, à la dose de vingt gouttes par jour. Les per-
tes d,ývirent' moins fréquentes et la maladie marcha vers
une terminaison favorable.

Un jeune professeur vint également le trouver pour la
même affection ; l'affaiblissement de l'intelligence était com-
plet, l'on avait même des craintes qu'il ne perlit finalement
la raison. Il fut soumis au même traitement avec la stry-
chnine et le fer ; les dernières nouvelles reçues annonçaient
qu'il était en voie de guérison.

Dans un autre cas, chez un épileptique atteint de la même
maladie, l'ergot réussit a supprimer les pertes, mais l'épi-
lepsie persista. Le docteur a employé l'extrait liquide d'er-
got avec le même succ:ès dans plusieurs autres cas, en le cou-
binant avec les toniques généraux quand cela était indiqué.

Dans une discussion sur ce sujet, le Dr. Bartholo a accepté
les conclusions du Dr. Graham sur l'efficacité de l'ergot dans
cette affection, avec cette restriction que, pour obtenir les
meilleurs résiltats, il était nécessaire d'avoir de l'extrait à
un état suffisant de pureté et de concentration : et que la
plupart dcs extraits d'ergot étaienL mal préparés. Il considère
l'extrait liquide de Squibb comme la meilleure préparation.

Il a aussi obtenu de bons résultats de l'usage de l'ergot et
de la digitale combinés.-(Mouvement Iédical).
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MENOIJAL TIERAPEUTIQUE.

DX 1AMYCÉTO5keP-TINE COMME AnITisEPTIQUE.-Le Allg. med.
cent. Zeit., no 46, 1873, préconise sous ce nom une solutin de
borax dans une décoction de clous de girofle. Ce composé
aurait une action antiseptique remarquable

L'acide borique empêche la pénétration des bactéries dans
les tissus et prévient ainsi la putréfaction. Il détruit les biac-
téries qui existent déjà dans les tissus et arrête, par consé-
quent, la putréfaction. Il tue rapidement les vraies infu3oi-
res et souvent aussi les animaux articulés et leurs larves. Il
ne s'oppose pas au développement des végétaux microscopi-
ques, mais la décoction de clûus de girofle possède jusqu'a
un certain point cette propriété, ou tout ali moins retarde et
rend ce développement plus dificile.-The Doctor (Lyon Mi'.
dical.)

SUEURs NOCTURNEs.-Uni des médicaments le plus souvent
employés contre cet accident morbide est l'acide sulfurique aro-
natique, à la dose de quelques gou'tes, dans del l'infusion de

quina ou de serpentaire de Virginie ; suivant le Paci/fr med.
and surg. Journal, l'oxyde de zinc serait infiniment préférable;
une des meilleures manières de l'adminisirer est la suivante:

Oxyde de zinc......................... 1 gr. 50
Extrait de jusquiame ............... » 75

pour dix pilules, à prendre, une le soir en se couchant. (Medi-
cal Record.)

NOUVEAU MOYEN DE MASQUER LA SAVEUR DE L'HUILE DE FOIE DE
MORUF, par CARRE et LEMoINE.-Il consiste à incorporer l'huile
au pain ; on peut le faire dans la proportion de 75 grammes
d'huile pour une livre de pain ; on y ajoute 90 gr. de lait ; on
fait des petits pains de 150 gr. qui ont deux cuillerées
d'huile; la pâte en est blanche, la saveur nulle ; enfants et
adultes les mangent avec plaisir. ( Bulleiin de t/térapi uPfiuc.)

L'ACIDE 1oDIQUE EN INJECTIom HYPODEIIMIQUES, par LUTON.-
L'auteur est le créateur d'une méthode consistant à détruire
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les néoplasmes par des injections interstitielles de substances
irritantes (médication substitutive, parenchymateuse ); au-
jourd'hui il emploie "une dissolution d'acide iodique au cin-
quième. Il injecte jusqu'à 2 grammes de cette solution en
une seule fois, bien au milieu de la tumeur. La réaction est
très-vive, mais jamais d'accident; et la résolution a lieu sans
suppuration ni escharification. La méthode a été employéte
contre le goitre, les adénopathies cervicales indolentes, dans
un ca: d'ozté'-rériostite d'une phalange' de la main. ( Gaz.
des hôp. ) Lyon Médical.

ONGUENT CALCAIRE ET AUTRES MOYENS N'EXIG.ANT PAS LE REPOS
ABSOLU CONTRE LES ULCÈRES CARONIQUES DES JAMBES, par KENT
SPENDE.-L'onguent est ainsi composé:

raie..............3 parties.
Axonge................... 2 parties.

Réduire la craie en poudre très-fine, a -iter graduellement à
l'axonge liquéfiée sur un feu léger et remuer jusqu'à refroidi-
sement. Appliqué sur l'ulcère, cet onguent forme une croûte
artificitln ; la suppuration ne se tarissant que peu à peu, les
pansements, d'abord renouvelés assez souvent, se font ensuite
de plus en plus arement. La pommade scra étendue sur un
plumasseau de charpie ; et l'on fixera avec une bande de fla-
nelle, qui se prête au gonflement sans comprimer trop forte-
ment. Toucher avec une solution de r.itrate d'argent au
vingtième, ou avec un mélange à parties égales d'eau et de
liqueur de Labarraque, s'il y a indication d'exciter ou de
désiafecter. ( The Lancel et Journ. méd. et chir.,

VCMISSEMENTS INCOERCBLEs.-Lc bromure de potassium a suffi-
samment fait ses preuves, pour qu'il soit besoin désormais
ue rappeler les services qu'il a rendus et qu'il rend journelle-
ment au praticien. Mais voici une de ses applications nou-
velles, ou du moins peu connues, que nous nous empressons
de signaler a nos coufrères : administré en lavement aux
doses un peu massives de 6 à 8 grammes d'abord, successive-
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ment diminuées ensuite à 4 et à-2 grammes, il peut, d'après
la pratique du docteur Girabetti, triompher assez rapidement
des vomissements incoercibles de la grossesse'et prévenir
ainsi l'avortement. Nous avons eu nous-mêmes à nous louer
maintes fois de l'emploi du bromure introduit par l'inteFfia
dans des cas de vomissements prolongés, symptomatiques
d'affections gastro-intestinales ou hépatiques, dans lesquelles
l'intolérance de l'estomac était absolu. ( Gazette médicale de
Paris.)

LUNION DIICALE Du CANADA.
MONTREAL, 1er DECEMBRE 1873.

ROPIT.L DES VARIOLETI.

La terrible épidémie de varile que le iônde entier vient
de subir n'a pas encore complètement c.essé *es ravages dans
notre ville; elle semble même, depuis quelques mois. vou-
loir sévir avec une intensité moins grande, il est vrai, que l'hi.
ver dernier, mais assez considérable encore p'nur nous engager
à adopter les précautions convenables. Parmi les moyens pré-
ventifs de cette maladie. nous devons compter l'isolement
des varloleux dans les hôpitaux. L'hiver dernier, la Corpo-
ration avait conclu avec les autorités des deux hôpitaux de
cette ville un arrangement par lequel ces institutions s'obli-
geaient, moyennent certaines conditions, à recevoir les mala-
des atteints de la variole.

Le système de recevoir les varioleux dans les hôpitaux
ordinaires présente un grand nombre d'inconvéniens, faciles
à saisir; aussi, les autorités de l'Hôtel-Dieu et de l'Hôpital-
Général ont informé dernièrement la Corporation qu'elles
avaient résolu d'exs!u-e dorénavant cette catégorie de mala-
des. Nous ne pouvons blamer cette décision ; au contraire,

563



L'umor timoAt DuL »CANADA.

nous croyons que les hôpitaux, ces 'écropoles comme
on les appelle en France, renferment déjà assez de ger.
mes morbifiques sans y ajouter ceux de la variole. Cepen-
dant il exie un bon nombre de malades de cette catégorie
qui ne peuvent recevoir chez eux les soins nécessaires et il
faut de toute nécessité pourvoir à leur fournir un local conve-
nable. Sous ces circonstances, le Bureau de Santé a présenté
au Conseil de Ville un rapport recommandant l'établissement
d'un hôpital pour les maladie cntagieuses, et que $50,000
soient affectés à cet objet. Ce rapport a été référé au comité
des Finances.

Puisque l'érection d'un hôpital de ce genre parait être
décidée en principe, il est bon de se demander maintenant
quel est le mode d'installation que l'on veut adopter.

Quelques-uns redoutent la réunion des varioleux dan- un
mme établissement, dans la crainte de constituer ainsi un
foyer dangereux, tant pour les varioleux eux-mêmes que pour
le personnel hospitalier et la population avoisinante. L'ex-
périence des villes de l'ancien monde est là pour nous
prouver -ue ces craintes sont exagérées. Dans aucui
cas l'agglomération d'un grand nombre de varioleux n'a
paru aggraver leur affection et en général les personnes atta-
chées à l'établissement ont été peu éprouvées par le fléau.

L'hiver dernier, lorsque l'on a voulu convertir l'ancien
hôpital militaire en h(^pital temporaire pour les varioleux, les
citoyens du voisinage s'opposèrent énergiquement à ce qu'on
donnât à la bâtisse cette destination. Quoiqu'il ait été
prouvé en Europe par la dernière épidémie que la diffusion
atmosphérique des produits virulents fournis à l'air ambiant
parles varioleux se fait dans des limites assez restreintes,
cependant la création d'un grand hôpital spécial engendrerait
nécessairment un vaste foyer variolique pouvant exercer
une certaine influence sur le voisinage.

Toutefois, l'isolement des varioleux est indispensable, et ne
présente pas d'inconvénients graves si l'on adopte un mode
d'installation propre à atteindre le but désiré. D'après le chif
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fre de l'allocation demandée par le Bureau de Santé, il sem-
ble que l'on médite l'érection d'un monument grandiose des-
tiné peut-être à subir le sort du Drill Shed. Pour notre part
nous croyons que l'intérêt des contribuables de même que
l'hygiène nous prescrivent d'abandonner un tel projet. Une
grande construction de ce genre n'est pas requise pour nos
besoins actuels car à certaines époques de l'année, illy aura
peu ou pas de varioleux du tout à y installer et si l'on admet
d'autres malades les inconvénients actuels se renouvelleront
car les germes susceptibles de reproduire la variole reste'
ront dans l'établissement et pourront développer la maladie
chez ceux qui seront admis pour d'autres affections. De plus,
la ventilation et l'entretien d'un grand établissement préseu -
tent beaucoup de difficultés.

Il nous semble que l'on pourrait facilement atteindre le but
désiré, en construisant à un ou plusieurs endroits de la ville
de petits hôpitaux pouvant contenir tout au plus cinq ou six
malades. Ces hôpitaux ou baraques si vous voulez, seraient
construits en bois, mais d'une manière assez solide pour pro-
téger contre les influences atmosphériques. La ventilation
serait très facile à effectuer et parfaite si les différentei
chambres des malades communiquaient toutes à un foyer où
l'on établirait un feu de cheminée. On objectera peut.être
que. la loi défend l'érection de bâtisses en bois en dedans des
limites de la ville, mais nous croyons que la Corporation
pourrait sans inconvénient se donner la permission de cons-
truire des asiles de ce genre dans un endroit assez isolé pour
n'offrir aucun danger pour les constructions voisines dans
un cas d'incendie. On pourrait peut-être aussi construire, si
notre climat le permettait, de petits hôpitaux en fer de ma-
nière à pouvoir les purifier de temps à autre par le feu.

Quoiqu'il en soit des matériaux de construction, de petits
asiles de ce genre présentent de grands avantag€s sur les
établissements plus considérables.

On sait que le traitement des varioleux exige une tempé
rature assez basse et que le froid, loin d'être contraire à ces
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malades, est, dans certains cas, le seul moyen de les sauver.
Les constructions que nous av'ons mentionné présenteraient
toutes les facilités désirables sous ce rapport et permettraient
d'instituer ce traitement réfrigérant sans inconvénient pour
les personnes attachées à l'hôpital.

Si l'on veut construire ur établissement considérable, tous
les propriétaires voisins de l'endroit que l'on aura choisi, s'y
opposeront et, en effet, cette construction pourra leur causer
un dommage 'réel en diminuant la valeur des terrains
environnants. Peut-être même la prospérité d'un quartier
en sera-elle ralentie, à moins qu'on ne choisisse un endroit
très éloigné de la ville, ce qui présenterait de graves incon-
vénients.

L'érection de petits hôpitaux ne soulève pas les mêmes ob-
jections et on pourra les placer à une distance raisonnable
des habitations.

Un autre avantage de ces asiles de varioleux, c'est la facul-
té d'en changer la situation au gré des mouvements d'exten-
sion de la population environnante. Si l'endroit choisi d'a-
bord ne convient plus, oin si l'accumulation des germes de la
maladie a rendu ces asiles insalubres, il est facile de les faire
disparaître en y mettant le feu. Cette méthode adoptée dans
certains cas par nos voisins, présente l'avantage de détruire
une grande quantité de germes morbifiques et ce système,
malgré lhs dépenses de renouvellement des locaux, est plus
économique que la construction d'hôpitaux permanents.

Ce mode d'installation pour les varioleux offre enfin l'avan.
tage de ne pas entraîner à des dépenses inutiles d'entretien
lor-que la maladie n'existe pas au milieu de nous et de
pouvoir etre appliqué dès l'appatition d'une épidémie .o--
velle. Si ces petits asiles ne sont plus suffisants pour -con-
tenir le nombre de malades on peut en élever d'autres rapi-
dement en propirtion de l'expansion du fléau.

En admettant le principe d'installation doat nous venons
de faire 7oir les avantages, le Conseil de Ville épargnera une
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somme considérable tout en pourvoyant d'une manière effi-
cace au service des varioleux.

Di. GEORGE GRENIER.

Dispensaires de l'Asile de Senrs de la Providence et des Dames de
l'EOpItal-Général de Montréal.

On dit qu'en Angleterre, les Dispensaires doivent leur
origine à une querelle célèbre qui' s'était élevée au siècle
dernier entre les médecins et les apothicaires. Ces derniers
étaient consultés par un grand nombre de pauvres et se
créaient par ce moyen une réputation qu'ils cherchaient b
faire valoir auprès des clients plus fortunés des médecins.
Dans le but de détruire cette opposition, les médecins, aidés
par des contributions publiques, établirent ci et là des lieux
de consultation gratuite. A dater 'de ce moment, la cause
des apothicaires fut perdue. Les deux Dispensaires dont
nous voulons parler aujourd'hui, doivent leur fondation à
une pensée plus haute et plus relevée. Les Sours de Cha-
rité chargées de la visite des malades pauvres à domicile,
étaient souvent à même de constater l'insuffisance des soins
médicaux qu'ils receva.ent et la difficulté qu'ils avaient à se
les procurer. Les malades qui ne requéraient pas le séjour à
l'hôpital ou qui, par 'diverses circonstances, ne pour;.aient
laisser leur demeure, assiégeaient les bureaux des médecins
qui, malgré leur bonne volonté, ne pouvaient suffire à la
tache.

Dans le but de remédier à cet état de chose, deux dispen-
saires furent fondés, l'un le ler Juin 1863, l'autre le ter Juin
1864 par Sa Grandeur Mgr*. 1. Bourget, évêque de Montréal,
les MM. du Séminaire de St. Sulpice et MM. les professeurs
de l'Ec'e de Médecine et de Chirurgie de. Montréal. L'on
a donné au premier le nom de Dispensaire de l'Asile des
Sours de la Providence de Montréal ; à l'autre celui de
Dispensaire des Dames de l'Hôpital-Général de Montréal.

Chacun de ces dispensaires est régi par une corporation
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composée de Sa Grandeur l'Évêque ou son représentant- du
Supérieur du Séminaire ou son représentant et des profes-
seurs de l'Ecole de Médecine. D'après les règlements, ces Dis-
pensaires sont, supportés soit par des contributions publiques
ou privées, soit par dons ou souscriptions annuelles. Les con-
tributions publiques proviennent d'une allocation du gouver
nement, de lectures, concerts, etc. Les souscriptions privées
sont prélevées de la caisse des pauvres des différentes églises,
de la caisse de différentes socités et des individus en par-
ticulier. Les souscripteurs de d ux dollars par année sont de
droit patrons de l'institution et ont ainsi le privilége de recom-
mander quatre malades auxquels ils délivrent une carte four.
nie par l., dispensaire dont ils sont devenus les patrons. Cha-
cun de ces dispensaires a été établi sous le pationage de Sa
Grandeur l'Evêque de Montréal et les professeurs de l'Ecole
<le Médecine en ont la direction 'nédica!?.

Leur but est le donner des soins professionnels aux pauvres;
ces derniers devront être recommandés comme tels par les
patrons, les souscripteurs, les prêtres, les sSurs ou les méde-
cins du dispensaire sur la présentation d'une carte, autant
qu'il sera possible de le taire, portant le nom da patron, du
maladeet le numéro de la demure.

Le corps médical se compose des professeurs de l'Ecole de
Méleeine et d'un certain nombre de médecins adjoints pour
chacun des dispensaires. Ces derniers sont nommés par
l'Ecole de Médecine qui choisit ordinairement ceux qui ont
suivi les cours de cette ir:stitution. Tous les jours, excepté
le dimanche, un médecin est présent à chacun des dispen-
saires pour répondre aux cas qui réclament ses soins ; il enré-
gistre chaque maladie et chaque ordonnance dans un livre
tenu à cet effet, et visite les malades à domicile quand il le
juge nécessaire. Aucune ordonnance n'est acceptée à moins
qu'elle ne vienne d'un des médecins du dispensaire et que ce
soit pour un malade dûment recommandé. Les Révdes.
Iames Religieuses qui visitent les malades à domicile, peu-

vent, mais dans des cas d'urgence seulement, exécuter l'or-
donnance d'un médecin étranger au dispensaire. Les étu-
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diants de l'Ecole de Médecine ont la permission de suivre les
dispensaires et ceux te quatrième année de visiter les
malades à domicile.

Telle est l'organisation de ces institutions au moyen des
îquelles les pauvres reçoivent, surtout dans leurs maladies
chroniques, les secours de l'art médical. A une assemblée
de la Corporation et des miédecins du Dispensaire de l'Asile de
la Providence, tenu le 22 juillet dernier, certaines mesures
furent adoptées dans le but de rendre ces secours encore plus
efficaces. C'est ainsi que les différents quartiers de la ville on t
été divisés en arrondissements dont l'un est assigné à chacun
des médecins du Dispensaire pour y faire les visites à domicile.

Le travail se trouvant ainsi divisé entre plusieurs, le ser-
vice se fait avec beaucoup plus d'efficacité. Il a été aussi
décidé de fixer l'heure du Dispensaire à 2 h. P. M. au lieu de
midi et à partir du premier de Décembre le service aura lieu
à cette heure là. De plus, le temps consécutif de service a

.été fixé à un mois. Les médecins sont aussi chargés de
faire un rapport mensuel du nombre et de la nature des cas
qu'ils ont traité durant leur mois de service.

Pour donner ure idée du bien que ces Dispensaires sont
appelés à rendre aux pauvres de la ville, nous publions le
rappo3rt suivant du Dispensaire de l'Asile de la Providence
lu devant l'assemblée ci-haut mentionnée :

Rapport du Dispensaire de l'Asile de la Providence depuis sa
fondation, le ler. Juin 1863 au ler. Jwn 1873.

A NNJÉE. ORDONNANCES. VISITES. DÉPENSES.

1863-64 5035 1275 $456
1864-65 9515 1000 500
1865-66 9892 400 512
1866-67 96-10 500 495
1867-68 8239 256 600
1868-69 11739 412 591
1869-70 14120 515 600
1870-71 10324 400 750
1871-72 16532 750 800
1872-73 16746 1462 800

Total : 1117-22 6970 6099
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Les Docteurs Rottot et Trudel ont fait le premier service ;
les suivants ont continué à tour de rôle : Drs. E. Larocque,
Dagenais, Lemire, Barcelo, Grenier, Turcot, Richard, Ed.
Mount, Meunier, Hébert, Héroux, Quintal, Ed. Desjardins,
H. Desjardins, Lachapelle, F. X. Trudel, Filiatrault, Gagnon,
Jacques. Sur ce nombre trois sont décédés ; les Drs. Laron-
que, Richard et Hébert.

Les médecins de service actuels sont les Drs. Grenier, Ed.
Mount, Meunier, Lachapelle, F. X. Trudel, Gagnon et Jac-
ques.

Nous avons aussi demandé aux Dames de l'Hôpital-Géné-
ral de nous fournir des informations analogues sur leur Dis-
pensaire. Nous devons les remercier de l'empressement
qu'elles ont montré à se rendre à nos désirs en nous en-
voyant ce rapport accompagné de la lettre suivante :

Disensaire St. Joseph.
. les Rédacteurs,

Nous nous empressons de répondre à vos désirs en vous
transmettapt, sous ce pli, un tableau du nombre de prescrip-
tions qui ont été remplies à notre dispensaire deiuis sa fon-
dation.

Vous y lirez aussi les noms des màdecins qui ont, tour à
tour, fait le service jusqu'aujourd'hui.

Nous ne pouvons laisser passer cette occasion sans expri-
mer notre reconnaissance à ces messieurs pour le zèle et le
dévouement qu'ils ont déployés A.'égard des pauvres mala
des que l'indigence oblige à venir demander, ici, les secours
dont ils ont besoin, et certes, ces derniers ne peuvent remer-
cier les fondateurs et les bienfaiteurs de ces- établissements
si nécessaires dans cette ville sanîs, en même temps, avoir
trop de gratitude envers ces charitables médecins qui sem-
blent avoir à cour de suivre le conseil de Notre-Seigneur
quand il parle de ses pauvres et surtout de ses pauvres dans
la souffrance.

Nous avons la garantie que ces bonnes actions porteront
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leurs fruits et nous voulons leur dire encore Merci 1 Conti-
nuez votre belle ouvre Il

Nous sommes avec respect,
Vos très humbles servantes,

Les Sours Grises.

Rapport du Dispensaire des Dames de tHôpital-Général depuis
sa fondation

Le 1 er Juin 1864 au 1 er Juin 1873.

ANNEs. ORDoNNANCEs.

1864-65 1554
1865-66 b748
1866-67 10492
1867-68 4458
1868-69 5210
1869-70 5612
1870-71 4810
1871-72 13213
1872-73 11769

65866

Durant le même espace de temps, les dépenses se sont éle-
vés à la somme de $4441. 24.

Le Dr. Beaubien a fait le premier service ; les suivants ont
continué à tour de rôle : Drs. D. Archambault, DesRosiers,
Brosseau, Lemire, Quevillon Ed. Desjardins, Ldfebvre,
Laramée, H. Desjardins, Carrière et G. Archambault.

Les médecins de service actuels sont les Drs. D. Archam-
bault, DesRosiers, Brosseau, Laramée,H. Desjardins, Carrière
et G. Archambault.

Comme on le voit, ces deux Dispensaires opt fourni des
résultats très satisfaisants et le moyen de soulager un très
grand nombre de malades.

Nous devons ici rendre hommage à la libéralité des MM.
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de St. Sulpice qui ont bien voulu fournir tous les fonds
nécessaires au fonctionnement de ces institutions. Parmi
les ouvres nombreuses que ces Messieurs soutiennent pour
le soulagement des pauvres, celles-ci méritent certainement
une mention spéciale.

Les SSurs de Charité ont acquis, en c3 pays comme ail-
leurs, une réputation des mieux méritées, pour le savoir-
faire, l'ordre, la propreté et l'intelligence qu'elles mettent dans
l'exécution des charges qui leur sont confiées, aussi, sous ce
rapport, les Dispensaires dont nous venons de parler, ne
laissent rien à désirer. Celles d'entre elles qui sont desti-
nées à devenir pharmaciennes font des études spéciales très
complètes qui leur permettent de remplir -les prescriptions
des médecins avec tout l'art requis. Dans le but de se pré-
parer à remplir ces fonctions délicates, les sours de la Pro-
vidence ont même, avec l'aide de quelques médecins, compo-
sé un livre des plus utiles qui sert de guide pratique dans
ces matières. Ce livre est entre les m'in's de beaucoup de
nos confrères qui ont pu constater sou mérito et son utilité.
Outre la fidélité que ces Dames mettent dans l'accomplisse-
ment des devoirs qui leur sont confiées, nous n'avons pas be-
soin de dire que de pareilles études les rendent très propres
à conduire avec fruit et sans accident des institutions du
genre de celles dont nous parlons.

Nous ne pouvons terminer ces quelques lignes destinéts
à faire connaître deux institutions utiles sans féliciter aussi
les médecins qui fout un service aus.si considérable sans
aucune rénumération.

Leur dévouement fait honneur à une profession qi peut
inspirer des actes aussi méritoires.

-- :0:-

SOCIETE MEDICO-CHIRURGICALE DE MONTREAL.

L'assemblée annuelle de cette association a en lieu le
troisième jour d'Octobre dernier. Le Dr. Howard, président,
avant de laisser le fauteuil, mentionna que dix-neuf travaux
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avaient été lus devant la Société dans le cours de l'année. La
plupart de ces lectures avaient été faites par dc jeunes membres
et les médecins plus agés s'étaient montrés très apathiques.
Ce fait est très regrettable. Après le discours du Président,
des remerciements furent votés aux officiers sortant de charge
Les élections eurent lieu ensuite et donnèrent le résultat
suivant : Président, Dr. W. H. Hingston ; ler. Vice-Prési-
dont, Dr. Reddy; 2ème. Vice-Président, Dr. R. Craik; Conuseil:
Drs. Godfrey, Fenwick et F. W. Campbell ; Secrétaire-
Trésorier, Dr. T. G. Roddick.

-:0:-

NOUVELLES MEDICALES.

M. LE DR. S. A. LONGTIN.-Nos lecteurs liront sans doute
avec intérêt la correspondance parisienne que nous fait tenir
notre jeune compatriote, qui suit en ce moment les hôp'taux
de Paris. Après s'étre occupé principalemant de l'étude des
maladies vénérienns, nous croyons que M. le Dr. Longtin a
l'intention de se livrer plus particulièrement à l'étude de
l'Histologie.

ABSTINENCE PRoLONGÉE.-On se rappelle cette jeune flle de
la paroisse de St. Léonard, du nom de Richard, dont nous
avons déjà parlé, et qui, à cette époque n'avait pris aucun ali-
ment depuis quatre mois, sans que ses forces et sa santé en
fussent sensiblement affectées.

Le Dr. Vigneault écrit à ce sujet au Journal des Trois-
Riviéres " Ayant été appelé à faire une visite professionnelle
chez le voisin de M. Richard, je me suis arrêté un moment à
la demeure de ce dernier, et j'ai trouvé notre fille dans un
état de santé admirable et présentant un embonpoint sinon
extraordinaire, au moins satisfaisant. Depuis un mois à peu
près, la fille Richard mange comme le commun des mortels.
La transition n'a présenté rien de remarquable sous aucun
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rapport......En résumé, il est donc constaté, sinon d'une ma-
nière absolument aut4entique, au moins avec toute la cer-
titude que peut donner le témoignage de deux personnes très
honnêtes et on ne peut plus dignes de foi, que cette jeune
fille de treize ans a vécu neuf mois environ dans une abs-
tinence complète de tout aliment soit solide, soit liquide, à
part, comme je l'ai déjà fait remarquer, un peu d'eau froide
de temps en temps."

Le Dr. Vigneault cite ersuite un passage du Traité de Phy-
siologie historique et philosophique .de Debreyne, où un
grand nombre de faits de ce genre sont rapportés.

Nous avons eu l'occasion d'observer nous-mêmes ici à
Montréal une jeune fille qui voulant imiter le jeûne mira-
culeux de Jésus-Christ s'abstint pendant 40 jours de tout ali-
ment. Un amour sans espoir était la cause de ces actes
extraordinaires.

Quelques mois après le jeûne dont nous venons de parler,
cette jeune fille en recommença un autre qui dura tLois mois,
pendant lesquels elle garda un silence presque absolu. Elle
était presque toujours couchée et réduite à une sorte de vie vé.
gétative. Sou hl.deine répandait une odeur très infecte. Du-
rant cet espace de temps, il n'y eut chez elle presqu'aucune
évacuation par les selles ni par les urines. Cette pauvre per-
sonne finit par succomber dans un état de marasme complet
sans aucun signe d'altération des viscères, à part un odème
des poumons qui était survenu vers la fin de son long jeûne.

MORT DU DR. CZERMAK.-Le célèbre inventeur du laryngos-
cope a succoimbé le 15 Septembre à Leipzig.

ANTIQUtTÊ.--Ol vient de trouver en Egypte des momies
qui avaient des dents remplies d'or, et à Quito on a fait la
découverte d'un squelette dont les dents étaient rattachées
au maxillaire avec un fil d'or.

Au musée de Naples, parmi les divers instruments de chi-
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rugie découverts à Pompéi, il y a un fac-simile du speculum
de Sims.

L'UNION MéDicALE.-Nous lisons sous ce. tiLre dans un des
derniers numéros de l'Opinion Publique :

" Nous n'avons pas eu l'occasion de parler souvent de
l'Union Médicale et des sujets qui y sont traités avec talent par
nos médecins les plus distingués.....Ce journal est bien fait

- et contient une foule d'écrits intéressants et utiles non-seule-
ment pour les médecins, mais encore pour tout le monde."'

MÉDECIN DEMA'NDÉ.--Oin demande un médecin à l'Acadie,
P. Q.

ASSOCIATION SANITAIRE DE MONTRuAL.- une assemblée de
l'Association Sanitaire de Montréal, les Messieurs dont les
noms suivent ont été élus pour l'année courante :

Président : C. J. Coursol; Vice-Présidents : M. le Dr. Rottot
et M. G. W. Weaver; Conseil : MM. le Maire Aldis Bernard,
Dr. Howard, Dr. David, Dr. Hingston, Dr. Craig, Dr. Le-
prohon, Dr. Pelletier, Dr. Dugdale, Dr. LaRocque, Dr. Rob.
Thompson, Dr. N. Robillard, Dr. Kennedy, W. Workman,
G. Ferrier, Conseiller Kennedy, Rév. A. Villeneuve, L. D.
Duvernay, W. H. Kerr, D. Girouard, Thomas White, G.
Boivin, C. O. Perrault, Edward Stark, Dr. Perrigo ; Secré.
taires Honoraires : MM. C. O. Perrault et Edward Starx.

Un comité a été formé comme suit: Rév. Alph. Villeneuve,
conseiller Kennedy, G. W. Weaver, et les Drs. LaRocque et
Dugdale dans le but de mener à bonne fin les suggestions
contenues dans le rapport du comité spécial nommé par la
Chambre des Communes au sujet de l'hygiene et de la santé
publique.
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576. I'uNzoN MÉDICAIE DU CANADA

NAISSANCES.

-A Laprairie, le 14 Novembre, à la résidence de son père, la Dame du
Dr. S. A. Longtin, actuellement en Europe, un fils.

-A St. Timothée, le 34 Oct., la Dame du Dr. H. Filiatrault, un fils.
-En cette ville, le 18 Nov. la Dame du Dr. Ed. Desjardins, une fille

-:0:-

MARIAGES.

-A Newport, Michigan, le 4 de Novembre, par le Révd. Mr. Pierre De-
amit, curé de l'endroit, M. AugVstin Loranger, de St. Albans, P. Q., à
Demoiselle Marie SophieValade, fille du Dr. Valade, de Newport, Michigan.

-:0:-

BECES.

-En cette ville, le 12 Nvembre, à l'âge dle 3 mois et 22 jours, Josepl
Daniel Stanislas, enfant du Dr. Joseph Gagnon.

-A St. Pascha!, le 13 Oct., à l'àg de 3 ans et neuf mois, Louise Patr:-
cia, enfant de $ames O'Leary, Ecr. M. D.

-A Beauharnois. le 18 Nov., . l'àge de 5 ans 8 mois et I2 jours, Marie
Rose Noémie, fille de A. R. Primeau, Eer. M. D.

-A la Rivièr!.u-Loup, en bas, à la résidence de son père le Dr. Dub>,
Emile Dubé, Ecr. M. D., à laIgez de 26 ans. Atteint de phthisie pulmonaire,
ce jeune homme qui donnait de grandes espérances a succombé au début
de sa carnère professionnelle ai moment où ses remarquahl>s talents et
son application constinte à l'étude allient porter leurs fruits.

-A Waterloo, le 11 Nov. de la ièvre scarlatinp, Joseph, à l'àge de 2
ans et 8 mois, et le 13 Nov., Jean-Baptistu Gustave,o à l'âge de 17 mois,
tous deux en'ints de Jos. Ducharme, Ecr. M. D.

-En cette ville le 23 Nov. à l'age de 13 ans, Marie-Louise, enfant de
E. Robillard, Ecr. M. D.

-A St. Jérôee. le 14 Nov. à l'agc de 43 anc, De' Louise Laviolette,
épouse de Cbs. L. DeMartigny. Ecr., M. D.

-En cette ville, le 14 Nov. Antoine Biron, étudiant en médocint', fils de
Antoine, Biron Eer. N. P. de St. Cuthbprt, est mort subitement à l'age de
18 ans. Le lendemain les étudiants en médecine du collége Victoria ont
fait chanter à l'riatel-D.eu un libera pour le repos de l'dme de leur confrère
délunt.



SOMMAIRE.

TRAVAUX ORIGINAUX -influence de l'ivresse sur la liberté morale
par le Dr. L. A. Portier ....... .................................. ............. 529

Du traitement antiphlogistique. par J. P. Rottot, M. D............. 541
Société Médicale de Montréal.-Séance du 22 octobre.-Discussion

sur le traitement antiphlogistique....... ........ ............ 544

0gRRESPONDANcE PARIsIENr..-De l'apparition precoc. des manifes!a-
tions syphilitiques sur ie système osseux.--Dr. S. A Longtin....... 552

BIBLIOGRAPHIE.-A Manual of Medical Jurisprudence, by A S. Taylor,
M. D., F. R. S., etc.-An Introduction to Practical Chemistry;
including analysis, by John E. Rowman, F. C. S. etc. Dr.G Gre-
nier.-Chimistry lnorganic an] Organic w th experiments, by
Charles London Blo.am, etc ................................................. 555

REVUE DES JOURtNAUX. -Emploi topique du chloral contre les
eschares du sacrum dans la Wovre typhoïde.......... .................. 5-9

De l'ergot dans la spermatorrhe.................. ......... ....... . ............... 560

MÉXORIAL THÉnAPEUTIQUE -De l'amycé!osèptmne comme antisep'ique.
-Sueurs nocturnes.- Noueiu molyen de masquer la -ae.r de
l'huile de foie le morue.-L'ac:d iodique en injections hypoder-
miqu,,s.-Onguent calcaire et autres moyens contre les ulcères
e.:ronlques des jambes.-Vuniissements incoercibles.... ...... 561

BULLETIN.-Hôpital des varioloux ............... .............. ... ......... 563
Dispensaires de l'A-ile de la Providence et des Dames de l'IMpital

Gèneral de Montréal....... ....................................... ... ........... 567
Société Médico-Chirurgicale de Montréal................... ..................... 572
NoUVELLES MÉDIcALES --M. le Dr. S. A. Longtin.-Alstinence prAlon-

gée.-.Mort (lu Dr. Czermnak.-Antiquités..-L' Union Médicale.-
Médecin demaridé.-A-sociation Sanitaire de Montréal............ 573

Naissances.-Mariages.-Decès............................ ........ 576

On s'abonne à l'Union A&bicale au Bureau de La Minerve, Nos.
212 et 214, Rue Notre Dame, coin de la Rue St. Gabriel.

Tout ce qui concerne la Rédaction et l'Administration devra étre
adressé au Dr. George Grenier, à la Boite 942, Bureau de Poste,
Montréal.


